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depuis pour la gouverne du gouvernement. Il dit un mot de certains amende
ments que la Légion canadienne de la B.E.S.I\. désirait faire adopter et surtout 
des remaniements de certains articles qui auraient pour effet d’éclairer le texte 
de la loi.

Le président annonce à M. Barrow que le Comité lui serait obligé de préparer 
à son intention copie des résolutions relatives à la législation en question.

M. Speakman propose la création d’un comité peu nombreux chargé de 
préparer le feuilleton des réunions futures et la liste des personnes à interroger. 
Après échange d’avis, cette proposition est adoptée et l’on nomme les membres du 
sous-comité qui sont: le président, le vice-président, M. Black (Yukon) et M. 
Speakman.

Puis le Comité s’ajourne jusqu’à nouvel avis du président.

i V. CLOUTIER,
Greffier du Comité.

Jeudi le 23 février 1928.

Le Comité spécial des pensions et problèmes des anciens combattants se 
réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Power.

Tous les membres du Comité sont présents.
Est aussi présent l’honorable J. H. King, ministre.
Les témoins présents à interroger sont: MM. J. R. Bowler, de Winnipeg; 

R. Haie, de London, et F. L. Barrow, d’Ottawa, tous représentants de la Légion 
canadienne de la British Empire Service League.

Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion.
Le président fait savoir au Comité que le sous-comité a tenu une réunion 

et étudié les documents qui lui ont été soumis. Les vœux contenus dans ces 
documents vont être communiqués en temps au comité qui en fera une étude plus 
approfondie.

Puis le Comité procède à l’ordre d’audition des témoins.
M. Adshead propose d’interroger de nouveau M. J. R. Bowler. Adopté.
Appel, assermentation et interrogatoire de M- Bowler.
Au cours de l’examen, les articles 8, 4, 2, 3 et 19 du programme de législation 

de la Légion canadienne de la B.E.S.L. viennent sur le tapis.
Appelé et assermenté, M. Barrow donne ses vues sur les articles 2, 3 et 19 

du programme de législation.
A une heure, le Comité, sur la proposition de M. McPherson, s’ajourne au 

lendemain, à onze heures du matin.
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